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École élémentaire publique Kanata 
 

NO DESCRIPTION DU SECTEUR DE FRÉQUENTATION 
 L’étendue de la zone est délimitée par la ligne tracée sur la carte, ayant son : 

1 
Point d’origine à l’est de Braeside sur le chemin de Comté # 3 pour se 
poursuivre le long de la rivière des Outaouais jusqu’à la promenade Moodie en 
direction sud. 

2 
Elle suit la promenade Moodie du côté est en l’incluant, puis tourne en 
direction est sur l’autoroute 417 ensuite en direction sud sur l’autoroute 416 
jusqu’au chemin Century ouest.  

3 

Direction ouest sur le côté nord (sans l’inclure) du chemin Century Ouest 
jusqu’au chemin McCordick direction sud en l’incluant. Tourne en  direction 
ouest sur le chemin Harrison en l’incluant et ensuite en direction sud sur le 
chemin Proven Line  qui devient le chemin Malkoff en incluant les deux côtés 
jusqu’au chemin Roger Stevens. 

4 

Direction ouest en incluant les deux côtés du chemin Roger Stevens jusqu’au 
chemin Dwyer Hill.  Elle poursuit en direction sud en incluant les deux côtés 
jusqu’à la rivière Rideau ensuite longe la rivière rideau en direction ouest 
jusqu’au chemin Gilroy en l’incluant. Tourne vers Smiths Falls et va en ligne 
droite vers la région urbaine de Smiths Falls pour l’inclure. 

5 Direction nord du côté ouest du chemin no15 en l’incluant jusqu’à Carleton 
Place. 

6 Elle continue du côté ouest de Carleton Place pour l’inclure et poursuit vers le 
nord le long du chemin de Comté no 29 du côté ouest de la route en l’incluant.

7 
Elle tourne sur la Concession 12 en allant en direction ouest sans l’inclure. 
Longe la promenade Campbell du côté ouest en l’incluant jusqu’au chemin de 
comté 3 en incluant ce dernier jusqu’au point d’origine. 
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